


Considérant que, conformément à l’article R 2311-12 du code général des collectivités territoriales, le résultat 
cumulé défini au B de l’article R. 2311-11 est affecté, lorsqu’il s’agit d’un excédent : 

1) En priorité, en réserves pour la couverture du besoin de financement de la section d’investissement 
apparu à la clôture de l’exercice précédent ; 

2) Pour le solde, en excédent de fonctionnement reporté ou en dotation complémentaire en réserves ; 
 
Considérant que, conformément à l’article R 2311-12 du code général des collectivités territoriales, lorsque 
le résultat cumulé de la section de fonctionnement affiche un déficit, il est ajouté aux dépenses de 
fonctionnement de l’exercice ; 
 
Considérant les résultats de l’exercice 2024 du budget annexe de la restauration scolaire ; 
 

 

 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 9 mai 2025 

ADOPTE 

Article 1 :  Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 du budget annexe de la restauration scolaire 
est affecté de la manière suivante : 

 

 
 
Article 2 :  La délibération n°24/CT/2025 du 31 mars 2025 est retirée. 
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FONCTIONNEMENT 0 XPF 0 XPF 0 XPF 0 XPF -144 470 XPF 0 XPF

INVESTISSEMENT 5 577 815 XPF 31 990 694 XPF 37 568 509 XPF 40 470 918 XPF 78 039 427 XPF

0 XPF

0 XPF

0 XPF

0 XPFTotal affecté au c/ 1068 :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024

Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement




